
Institut Chorégraphique 

Pôle Position 

« L’art de mêler rigueur et 
professionnalisme au plaisir et 

à la détente » L
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Site : http://www.danse-icpp.com 

Blog : http://danseicpp.canalblog.com 

Mail : icpp.dousse@wanadoo.fr 

Tél : 05.61.06.07.89 / 06.64.29.77.40 

 

TARIFS :  
 

1 Cours / Semaine : 105 € / Trimestre 

2 Cours / Semaine : 148 € / Trimestre 

3 Cours / Semaine : 205 € / Trimestre 

Costumes : 40 € par ballet 

Frais d’inscription : 25 € 

FICHE  

D’INSCRIPTION  

A COMPLETER 

NOUVEAU : -10% SUR LES 

TARIFS POUR LES FAMILLES 



NOM ET PRENOM :  ................................................... 

NOM DES PARENTS  : ................................................ 

DATE DE NAISSANCE : …… /....... / ........ 

ADRESSE COMPLETE : 

..........................................................................................

..........................................................................................

.......................................................................................... 

FIXE : …………………….  PORT. : ………………..  

ADRESSE MAIL : ........................................................ 

COURS  CHOISI(S), JOUR(S) ET HORAIRE(S) :  

………….......................................................................... 

.......................................................................................... 

................................................. …………………............ 

REGLEMENTS OBLIGATOIRES  DES  

L’INSCRIPTION 

FRAIS D’INSCRIPTION : 25,00 € 

COTISATION TRIMESTRIELLE : ……….. X  3 

FRAIS COSTUMES GALA : 40 € X …. = …. ... € 

 

Après avoir pris connaissance du contrat,    
j’accepte toutes les conditions d’engagement : 

Tournefeuille,  Le ……/……/……. 

SIGNATURE : 

 

Les principes de base de l’école sont le respect d’autrui, la rigueur 

et la discipline. 

ARTICLE  1 – Conditions d’inscriptions : 

L’inscription à l’école de danse ne peut être effective qu’après que 
chaque élève ou son représentant légal ait pris connaissance et ac-

cepté les présentes conditions générales qui constituent le contrat d’a-

bonnement. 

L’inscription, pour qu’elle soit effective, implique la signature du pré-
sent contrat par les parties et le paiement des frais d’inscription et de 

costume. 

ARTICLE 2 – Durée : 

Le présent contrat est à durée déterminée. La durée du contrat est en 
principe de 9 mois et correspond à une année scolaire qui se définit 
aux termes de la présente convention comme couvrant la période du 

1er octobre de l’année N au 30 juin de l’année N+1. 

En cas d’adhésion postérieure au 1er octobre, la durée du contrat 

court de la date d’adhésion au 30 juin. 

ARTICLE 3 – Conditions financières : 

L’inscription est conditionnée par le paiement de la somme de 25,00 

€. Cette somme représente le frais d’inscription et ne pourra faire 
l’objet d’aucun remboursement pour quelque cause que ce soit, ce que 

les parties reconnaissent expressément. 

Les frais de costumes à acquitter lors de l’inscription s’élèvent à la 

somme de 40,00 € par ballet. 

Les cours sont payables à l’année dès l’inscription en une seule fois ou 
en trois chèques. Le tarif est dégressif et se définit en fonction du nom-

bre de cours que l’élève s’engage à suivre.  

En cas de rupture de contrat pour quelque cause que ce soit, les cours 
payés d’avance, que ce soit en un seul chèque ou en trois chèques, et 

non suivis ne pourront donner lieu à aucun remboursement. 

ARTICLE 4 – Les locaux : 

Toute dégradation volontaire ou involontaire des locaux et installa-

tions diverses seront à la charge du responsable des faits. 

ARTICLE 5 – Accès aux cours : 

Il devra être fourni pour chaque élève un certificat médical attestant 
de sa capacité à suivre la pratique sportive et les cours auxquels il se 

destine. 

CONDITIONS GENERALES ARTICLE 6 – Assiduité aux cours / Discipline / Tenue : 

Les élèves doivent être ponctuels. Toute absence aux cours pendant plus 
de deux semaines consécutives doit être justifiée par un certificat médical. 

A défaut, l’exclusion de l’élève peut être prononcée. 

Les élèves participent aux cours, en tenue de danse propre et en bon état. 
Le choix du type de tenue est déterminé par le professeur en début d’an-
née scolaire. Tous les élèves à l’exception de ceux participant au cours 

d’éveil doivent être munis du tee-Shirt de l’école I.C.P.P. 

Pour les cours de CLASSIQUE, EVEIL, INITIATION, les cheveux doivent être 

coiffés en chignon ou avec un bandeau pour les cheveux courts. 

Pour les cours de CLAQUETTES, et MODERN JAZZ, les cheveux doivent 

être attachés. 

Le port de bijoux est interdit, aucune nourriture ou chewing-gum ne doivent 

être consommés pendant les cours. 

Pour préserver l’intérêt artistique des spectacles et chorégraphies, aucune 
personne ne participant pas au cours n’est autorisée à y assister. Le pro-
fesseur devra être avisé de tout contretemps ne permettant pas aux pa-

rents ou accompagnateurs de récupérer un enfant à l’heure. 

ARTICLE 7 – Résiliation : 

De convention expresse entre les parties, en cas de résiliation du contrat 
d’abonnement pour quelque cause et à quelque moment que ce soit, le 

montant des frais d’inscription ainsi que la cotisation annuelle payés en un 
ou plusieurs chèques  lors de l’inscription, ne pourront donner lieu à aucun 

remboursement. 

Les paiements concernant les cours doivent être acquittés dès l’inscription, 
à défaut, le présent contrat sera résilié de  plein droit sans mise en de-

meure  préalable. 

ARTICLE 8 – Spectacle de fin d’année : 

À la fin de chaque année scolaire est organisé un spectacle auquel partici-
pe chaque élève. Les spectateurs doivent acquitter un droit d’entrée. Un 
film (à réserver début juin) et des photographies mis à la vente sont réali-

sés par des professionnels de l’audiovisuel. 

ARTICLE 9 – Droit à l’image : 

Les élèves et/ou le souscripteur du présent contrat autorisent l’école de 
danse et ses représentants à utiliser les photos et images prises lors des 
cours ou du spectacle de fin d’année à des fins commerciales, de communi-

cation ou d’exposition. 

ARTICLE 10 – Absence et responsabilité : 

La direction de l’école ne saurait être tenue responsable en cas de perte ou de vol d’ob-

jet de valeur ou de tout effet personnel. 

La directrice : Madame Guylène DOUSSE   


